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Public concerné 

Toute entreprise exportatrice de Loire Atlantique

Définition 

L'union douanière UE-Turquie instaure la libre circulation des marchandises échangées entre les
deux parties. Cette libre circulation des marchandises couvertes par l'union douanière est accordée
uniquement sur présentation du certificat de circulation ATR. 

Ainsi, le document ATR s'utilise pour les envois de marchandises en provenance de l'Union
Européenne et à destination de la Turquie exclusivement. 

Il permet au destinataire des marchandises (importateur) de bénéficier de réduction ou
d'exonération des droits de douane. 

  

Si l'exportateur fait le choix de ne pas établir de certificat ATR, c'est le régime de droit commun qui
s'appliquera à l'importation dans l'autre partie de l'union douanière UE-Turquie.

Démarche 

Le certificat ATR doit être rempli par l'exportateur de l'UE , seul document permettant à l'importateur
Turc de bénéficier de l'annulation ou de réduction des droits de douane. 

Le certificat A.TR. n'attestant pas de l'origne des produits, il est important de s'assurer que la
marchandise a été fabriquée en Union européenne en demandant au fournisseur qu'il l'inscrive
sur sa facture ou sa déclaration du fournisseur. Cette déclaration du fournisseur sera utilisée par
l'exportateur comme élément de preuve de l'origine des marchandises.

La douane vise l'A.TR et peut, si elle le désire, pratiquer un contrôle des marchandises afin de  vérifier
si les conditions requises pour le visa d'un certificat A.TR. sont remplies. 

La douane peut aussi réclamer toute pièce justificative ou procéder à tout contrôle qu'elle juge utile.
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Modalités 

La fourniture des certificats ATR incombe aux exportateurs qui peuvent se les procurer auprès de la
CCI Nantes St Nazaire en utilisant le bon de commande ci-joint. 
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